CONSTRUCTION DE 15 LOGEMENTS
EN HABITATION PARTICIPATIF

ACIGNE

uaccession

= PROMOTEUR COOPERATIF
49 Mail Frangois Mitterrand
35000 Rennes

prchi_ Gwenola Gicquel Architecte
2 10b rue Alain Gerbault

P 35000 RENNES
TEL:02997837 1

Siret 500136 510- NAF 71112

Pieces Surfaces

Chambre 1 10,18

Chambre 2 11,20

Cuisine-Séjour 31,95

Degt +PI. 3,96

Entrée 3,35

PL Ch1 1,08

SdB 3,30

wcC 1,24

66,26 m?

Terrasse 18,86
Numéro 1.06
Niveau R+1
Type T3
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Légende
T vMC eT1e  Gaines Technique
VR  Volets Roulants =z== Cloison démontable

OB Fenétres oscillot battantes V/A Faux plafond

OF  Ouverture 2 la Frangaise % Chaudiére

En fonction des nécessités techniques de la réalisation, des modifications sont susceptibles d'étre apportées a ces plans. Les différences de moins de 5% sur les surfaces exprimées sur plans seronttenues pour
admissibles et ne pourront fonder aucune réclamation. DOCUMENT NON CONTRACTUEL.
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